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Jeune diplômé, mon titre de séjour étudiant
expire bientôt

Par silvio, le 27/10/2009 à 13:31

Bonjour,rnrnJe suis de nationalité hondurienne, je viens d'obtenir récemment mon diplôme
dans une école d'ingénieurs. Je cherche du travail en France depuis le mois de juin.
Cependant mon titre de séjour expire le 15 novembre, et je n'ai pas pu faire à temps une
démarche visant à le prolonger d'encore 6 mois, et je n'ai pas pu non plus me réinscrire à
l'université. rnrnDans ce cas-là, j'aimerais connaître quelles pourraient être mes options si je
ne réussis pas à être embauché avant le 15 novembre. Est-ce que je peux avoir droit à un titre
de séjour étudiant si je m'inscris à des cours du soir (genre CNAM) ? De même, j'aimerais
savoir si je peux viser tout type d'activité rémunérée, ou si celle-ci doit être en adéquation avec
mon diplôme. rnrnJe vous remercie par avance de votre réponse, rnrnBonne journée.
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